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É 9 S ! 

R0UB4IX 
L I R E A L A 3* P A G E : 

L M f t l i i u m r a n g s * à Roubaix. 

L a Coopérat ive «LA P A I X » boulevard de 
Belfort 73-75-76 et 78 a écoulé pendant U t s ix 
premiers m o i s 1901 4.850.000 ki los d t pâln. 

L e 19 octobre elle a ouvert un vaste m a g a s i n 
d'épiceries ou les m é n a g è r e s des «•ofperateurs 
trouvent tout ce qui est nécessa ire au m é n a g e . 

El le réunit donc Boulanger ie , Charbon u 
Epicerie . 

LES SAINTES TAPEUSES 
U n de nos confrères rapporte que parmi les 

be l l e s d a m e s de Tourco ing qui vont quêter 
pour le tr iomphe du trône et de l'autel se trouve 
une dame Delput te , qui est b e l g e , dont le mari 
e s t b e l g e et dont le fils est b e l g e . 

C'est d'un assez joli toupet ! Et ce petit fait 
éclaire d'un jour assez agréable le patriot isme 
des meneurs des U. S. et P . . 

A Roubaix , on connaît é g a l e m e n t , boit n o m 
bre da-patriotes fort échauffés au m o m e n t de s 
«Sect is fc , qui ont toujours n é g l i g é de réclamer 
l a national i té française et qui prétendent me
ner les travail leurs français tout e n demeurant 
e u x - m ê m e s sujets fidèles de Léopold . 

P o u r e s revenir aux Saintes T a p e u s e s de 
R o u b a i x , on n o u s affirme qu'elles Ont ces sé 
d'opérer e l l e s -mêmes . E l l e s s'en remettent à 
d'autres d'aller tendre la main . 

C'est a ins i qu'un israëlite converti est Chargé 
d'aller demander leur obole aux Madele ines î e -
pent ies , qui ont fait fortune e n . . . entretenant 
d e s rapports cordiaux avec MM. l e s t i lt à papa 
d e Roubaix et quelquefois avec MM. leurs pè
l e s . 

Notre h o m m e remplit sa intement sa tâche 
et l es anc iennes tr icoteuses de bala is auxquel 
l e s il s 'adresse se montrent g é n é r e u s e s , di t -on, 
pour l e s candidatures de MM. Motte et de 
Montalembert . 

L'argent n'a pas d'odeur. 
Q u e St -Alphonse d a i g n e protéger la sainte 

17. S. et P . ! . . . 

LES PLAINTES DU PUBLIC 
L E S H A L L E S C E N T R A L E S 

O n n o u s s i g n a l e encore l 'extrême malpro
preté de l'intérieur et de s abords de s Hal l e s 
Centrales . 

Il est humil iant pour une vil le de l'impor
tance de Roubaix d'avoir son principal centre 
d'approvis ionnement d a n s un tel état. 

"M. l e directeur de s m a r c h é s et M. le com
missa ire central voudront- i ls tenir compte de s 
l é g i t i m e s réc lamat ions dont nous s o m m e s l'é-
aho.. . a t ténué ? 

'Nous a imons à l e croire. 

LfBRE-PENSÊE ROUBAISIENNE 
AVIS AUX LIBRES-PENSEURS 

U n e soc ié té de L i b r e - P e n s é e est e n forma
t ion chez le c i toyen Henri Carrette, ancien 
maire de Roubaix , 104, rue de l 'Aima, t o u s le 
titre : € L i b r e - P e n s é e Rouba i s i enne ». 

On peut s'inscrire d è s à présent au s i è g e de 
la société. 

VOLEUR DE MONTRE ARRETE.—L'agent Del-
haye, chargé de rechercher l'auteur du vol d'une 
montre en argent commis il y a quelques jours. 
«u préjudice d'un ouvrier de l'usine Fkwimond 
Wattel , nommé Théophile Desmet. demeurant rue 
du Brondeloir. cour Piat-Agache, 4, est parvenu 
a mettre la main sur le voleur, qui avait engagé 
sa montre au Mont-de-Piété. 

Cest un nommé Joseph Horlance. âgé de 26 
ans , peintre, demeurant rue de Maubeuge, fort 
Loridan, 53. 

Apres interrogatoire de M. le Commissaire de 
ponce du troisième arrondissement. Il a été lais
se en liberté provisoire. 

papiers (5e Commère*, au nom 

NOMINATIONS. — M Querré. contrôleur de 
lee classe des contributions indirectes a Roubaix. 
est nommé contrôleur de Ire classe a Lille (Ire 
région du contrôle des beurres et des marga
rines). 

— Mlle Magné, postulante, est nommée em
ployée a u f b u t a u des postes et télégraphes de la 
Foase-aux'Chènes. 

LE VOL DE 250.000 FRANCS.— M. le-juf* d'ins
truction de Vervins a convoqué en son cabinet 
l'agent de la sûreté Soufflet, de Roubaix. qui ar
rêta, le 6 février, à Roubaix, Rosa Bourat et Si
doine Campin. tandis qu'elles cherchaient a négo
cier au Comptoir National d'Escompte de Paris, 
l es titres provenant du vol de Buirooiosse. 

Mis en présence de Leclercq, l'agent Soufflet l'a 
aussitôt reconnu pour le cicérone de ces deux fem
mes . Leclercq fut forcé d'avouer qu'il s'était bien 
rendu a Roubaix; il ajoute que pour dépister la 
police lancée a ses trousses, U était allé demander 
rhospitarité a une Fourmisienne qui tient un débit 
a Roubaix. 

Celle-ci était présente * h\ confrontation et re
connut Leclercq, qu'elle avait hébergé pendant la 

Aujourd'hui g r a n d e m i s e en vente des cou
p o n s faits pendant la l iquidation du P A L A I S 
D E S N O U V E A U T E S , 3 1 , Grande R u e Rou-

Théâtres et Concerts 
GRAND THEATRE-HIPPODROME DE ROU

BAIX. — Bureaux. 8 heures. — Rideau, S heures 
et demie. — Dimanche 9 mars 1902, entrées de fa
veur et abonnements suspendus. — Tournée Laure 
Fleur, du Théâtre national de l"Odéon, avec le 
concours de Mlle Laure Fleur, des théâtres de 
r o d é o n et de la Porte-Saint-Mat-tin : M. Dfeudon-
n é , du théâtre du Vaudeville ; M. Patrie, du théâ
tre du Gymnase : Mlle R. Carlix, du théâtre du 
Vaudeville ; Mlles Prony. Boyer. Vibert, MM. 
ScnuKz, Beaulieu, Valmont. Leroy, Perret, des 
principaux théâtres de Paris, une seul» repré
sentation de l'Immense succès : AMANTS, pièce 
en 5 actes, de Maurice Donnay .l'auteur de Pension 
de famille. Ailleurs. Lysistraia, l'Affranchie, la 
Douloureuse. Education de Prince, la Clairière, 
le Torrent, la Bascule, etc. 

M Ouvrier Socialiste Rikisien 
AMNIVERSAIRE DE LA COMMUNE 

Un banquet de commémoration en l'honneur des 
martyrs de la Commune est organisé la 18 mars 
W02, chet le citoyen Henri Carrette, ancien maire 
de Roubaix, 104, rae de l'Aima. 

Les souscriptions s'élevant à 1 fr. seront reçues 
fc la même .adresse., jusqu'au dimanche 16 mars in-

au Parti Ouvrier Socjalttte Ri 
baisien sont reçues chez le citoyen FRéuNÇO 

Rou-
IS, 

78, rue du Tllle'ul : . „ _ ... 
Chex le citoyen Charles DECLERCQ, dH « Petit 

Soldat . , 75. rue Voltaire ; '^L . .. . 
O n t le citoyen Jules BOUCHERIE, cabarelier a 

( a n g l e des rues du Moulin et de Ma Campagne ; 
Chet le citoyen Henri CARRETTE, aritfM maire 

de Roubaix. rue de l'Aima, 104 ; 
Chet le citoyen Chartes DE CŒK, «abaretier, 

rae Pterre-de-Roubaix ; 
Çhex le citoyen Désiré PENANT, trieur, caba-

pséter. p t a c e d e l a Gare,4 . 
Une assemblée générale aura lieu très Brochai-

Emile Eperry, rue d'Isly, 16. — Louise De Corte, 
rue d'Eslaing. cour Boulanger, S. 

Décès. — Ferdinand Renaut, 55 ans , charretier, 
rue Blanchemaille. — Robert Catteau, 5 ans , rue 
Blanchemaille. — Louise Balestrie. 1 mois , rue 
Blanchemaille. — Henri Stricanne, 35 ans, maçon, 
rue Blanchemaille. — Suzanne I-efebvre, 3 mois , 
rue Bell, 47. — Clétine Dupire, 58 ans, entrepre
neur gazier, rue du Gérand-Chemin, 22.— Caroline 
Boerjan. 83 ans, ménagère, rue d'Iéna, 11. 

RECOMMANDÉ 
aux Roubaisiens et Tourquennois 

DE PASSACE A LILLE 
N o u s apprenons que M. Forest ier, proprié

taire du Café-Restaurant de l'Univers, v ient de 
reprendre le Restaurant Cuettan, 18, place du 
Vieux-Marché-auy-Poulets , à Lil le . 

Cet ancien é tabl i s sement a été complè tement 
remis à ne'if, avec une instal lat ion des plus 
confortables. Etant donné le soin que M. Fo
restier met à satisfaire sa c l ientè le , à Roubaix , 
SA M A I S O N D E L I L L E , est tout indiquée à 
n o s conc i toyens , lorsqu'ils seront de p a s s a g e & 
Lille. 

Cours de Bourse 
Journaux de la R é g i o n 

Cave réputée 

OUVERTURE DU ROCHER DE C M C A L E 
LILLE, 18, Plaça du ï»ux->Urthé-Jux-PNirU 

DEPUIS LE JEUDI • MARS 

TOURCOING 
L I R E P L U S L O I N : 

L e s i r è r e s H e n n i o n d e v a n t le T r i b u n a l cor
r e c t i o n n e l d e L i l l e et le T r i b u n a l de s i m p l e 
p o l i c e de T o u r c o i n g : 3.186 tr . d ' a m e n d e . 

'" P A R T I O U V R I E R . — Aujourd 'hu i v e n 
dredi 7 m a r s , à s e p t h e u r e s et d e m i e d u soir , 
r é u n i o n d u C o m i t é exécutif , c h e z le c i t o y e n 
C o n s t a n t F l a m e n t , r u e d u B r u n - P a i n , 75 b i s . 

Abeenoe regrettable .— N o u s rendons compte 
plus loin de l'audience du tribunal de s imple 
pol ice , devant lequel ont comparu hier,, l es frè
res Hennion , filateurs à Linse l l e s , pour avoir 
enfreint la loi sur la durée des heures de tra
vail . 

E n l 'absence de M. Vi la in , commissa ire cen
tral, le s i è g e du ministère publ ic était occupe 
par M. Proix. 

N o u s regret tons v ivement l 'absence de M. 
Vilain, à cette audience , car notre commissa ire 
central aurait pu instruire le tribunal sur l'état 
d'esprit des prévenus à l'égard de la loi. 

V o y a g e a n t en chemin de fer avec M. H e n 
n ion , qui ignorait la présence de M. Vi la in , 
commissa ire central, dans le m ê m e comparti
ment , ce dernier l'aurait entendu dire qu'il se 
f... de la loi c o m m e d'une g u i g n e et prétendait 
être maître dans son us ine . 

L e fait fut rapporté a M. Gil let , inspecteur 
du travail, qui se le fit répéter par M. Vilain. 

Si l es propos sont exacts , le tribunal aura 
double raison de punir sévèrement ce lui qui 
les a tenus . 

Descen te de Parquet. — L e Parquet de 
Lil le , représenté par M. Dela lé , j u g e d'ins
truction, qu'accompagnait son greffier, est des
cendu hier dans notre vil le , pour enquêter sur 
une affaire de faux t é m o i g n a g e . 

Il y a quelque t e m p s , une f e m m e F . . . , s'étant 
j u g é e diffamée par une personne , attaqua ce l le -
ci devant le tribunal de s imple pol ice . 

Parmi les t émoins qui déposèrent en faveur 
de la f e m m e F . . . , s e trouvait une f emme, Blan
c h e D . . . , qui le l endemain , déclara avoir faus
sement t émoigné . 

C'est au suejt de cette affaire que le Parquet 
est descendu hier. Plus ieurs personnes ont été 
en tendues à la mairie par le j u g e instructeur. 

D e s poursui tes vont être intentées contre 
B lanche D . . . , pour faux t4moiarma*re, et contre 
la f e m m e D . . . , pour subornation de t é m o i n s . 

Savon Princesse Makoko, part un nouveau 

È i T i L T C I V I X J 
De TOURCOING du 6 mars 1902 

Naissances — Julia Delemasure, rue d'Alger, 
26. — Arthur Poulain, rue du Brun-Pain, 3. — 
Clémentine Dumon, rue Carnot, 3. — Célina Pour
quoi, rue des Flandres, 20. 

Décès — Marie Lebrun, 76 ans , rue des Piats. 
113. — Jean Charbonnel, 3 mois , rue Saint-Joseph, 
6. — Henri Bourgois, 60 ans , rue de la Croix-
Rouge. 86. — Antoinette Descamps, 25 ans , rue 
de Gand, 18. — Achille Dictembeck, 1 an, rue du 
Brun-Pain, 122. — Louis Lihelleinme, 1 an, rue des 
Girondins, 27. 

LE NORD 

O É T ^ T C I V I L 
de ROUBAIX du 6 mars lSPt 

aUtanees. — Maurice Thienpont, « é Nabu-
T i S o T , ». — Mireille Orvane rué Arxmlmède, 

w^eata l i lears , U . — Pairie Ùewtmi^Tue du 
chon * L - Léon Debaete, rue dâTWttnele t , 

_ bctavle Dubar, rue de Blaneo«Sn*Ule. — 

Autour de Roubaix-Tourcoing 
WASQUEHAl. 

Un cadavre dans le canal 
C R I M E O U A C C I D E N T 

Hier , v e r s u n e h e u r e et d e m i e de l 'après-
mid i , le c o r p s d'un h o m m e , p a r a i s s a n t a v o i r 
s é j o u r n é p l u s i e u r s s e m a i n e s d a n s f e a u , a 
é té ret iré d u c a n a l , a u Triez , e n face l 'es
t a m i n e t <i A u R e n d e z - V o u s d e s P ê c h e u r s ». 

Le n o y é fut r e c o n n u pour ê tre le n o m m é 
A u g u s t e M a t h o n , û g é de 37 a n s , m a r c h a n d 
de v o l a i l l e s et t e n a n c i e r du c a b a r e t « A u 
R e n d e z - V o u s d e s P ê c h e u r s f>. 

C o m m e U porta i t u n e af freuse b l e s s u r e à l a 
l a tête , le m a i r e de W a s q u e h a l fit t ranspor 
ter le c a d a v r e a la m o r g u e a u x fins d'exa
m e n . 

A hu i t h e u r e s du so i r s e u l e m e n t , M. le 
doc teur J a c q u a r t v i n t à l a m o r g u e . 

Il c o n s t a t a q u e le c o r p s a v a i t d û s é j o u r n e r 
e n v i r o n hui t s e m a i n e s d a n s l 'eau, m a i s H 
n e put s e p r o n o n c e r s u r l a n a t u r e de l a 
b l e s s u r e n i d é c l a r e r s i ' e l le a v a i t é t é fai te 
a v a n t ou a p r è s l a mort . Il n'y aura i t r i e n 
d 'extraordina ire e n effet que ce t te b l e s s u r e 
& l a tête a i t é t é produi te p a r u n c r o c h e t de 
bate l ier a l o r s q u e le c a d a v r e é ta i t e n c o r e a u 
fond de l 'eau. 

A u g u s t e M a t h o n é ta i t d i s p a r u d e p u i s le 
9 j a n v i e r . Ce jour-la, a c c o m p a g n é de s a f e m 
m e , de s e s d e u x e n f a n t s , â g é s de 5 e t 7 a n s , 
et de s o n d o m e s t i q u e , L o u i s F a u q u a r t , â g é 
de 25 a n s , il s 'était r e n d u a Marcq , p o u r tou
c h e r u n e s o m m e de 450 f r a n c s c h e z M. D u -
crocq , nota ire . 

T o u s r e n t r è r e n t l e so ir « A u R e n d e z - v o u s 
d e s P ê c h e u r s ». 

A p r è s avo ir s o u p e e n fami l l e , A u g u s t e Ma
thon , p a s s a b l e m e n t pr i s de b o i s s o n , sort i t . 

I l fut b i e n t ô t s u i v i d u d o m e s t i q u e , sor t i 
pour pr ier M a t h o n d e rentrer . M a i s F a u 
q u a r t r e v i n t q u e l q u e s i n s t a n t s a p r è s e n di
s a n t q u e s o n p a t r o n c o n t i n u a i t l a route . 

Il es t probab le q u e le p a r q u e t o r d o n n e r a 
u n e a u t o p s i e . 

N o u s t i e n d r o n s n o s l e c t e u r s a u c o u r a n t 
M A R G Q - E N - I A H S U L 

S U I C I D E P A R P E N D A I S O N . — Mercredi , 
v e r s o n z e h e u r e s d u m a t i n , le n o m m é A u 
g u s t i n V a n d e n k e r k o v e , â g é de 61 a n s , a é t é 
t r o u v é p e n d u à l a t ê te de s o n Ut. 

D e p u i s q u e l q u e t e m p s , V a n d e n k e r k o v e 
é ta i t m a l a d e . C'est s a n s d o u t e s a m a l a d i e 
qui l'a d é t e r m i n é à s e d o n n e r l a m o r t 

M E L L E M M E S 
P E N D U . — L e s i e u r D e W i t Vic tor , n é à 

L e b b e k e (Belg ique) , la 23 a o û t 1842, sabot i er , 
rue C h a n z y , c i t é F a n y a u , 7,-a é t é t r o u v é p e n 
d u a u - d e s s u s de s o n l i t 

On at tr ibue l e s c a u s e s de c e s u i c i d e à d e s 
I c h a g r i n s de fami l l e . 

L e c o m m i s s a i r e de p o l k a a fait l a s c o n s -
I t a t a t i o n s d ' u s a g e . 

> B 

criminel à Audenarde 
L'ENQUETE A LILLE 

N o u s avons parlé dernièrement d'un incendie 
criminel & Audenarde (Be lg ique) . 

D e u x indiv idus avaient déval isé une ferme 
des environs d'Audenarde et , pour cacher leurs 
vo l s , y avaient m i s l e feu. I ls furent arrêtés. 

Pour al ibi , i ls invoquèrent leur présence fe 
Li l le , la nuit de cet acte criminel . I ls disaient 
avoir l o g é dans u n es taminet de la rue du 
Vieux-Marché-aux-Moutons . La patronne de 
cet e s taminet fut m a n d é e à Audenarde, con
frontée avec les inculpés et déclara ne pas l e s 
reconnaître. 

U n j u g e d'instruction, que lques jours après , 
venait à Li l le pour faire, de concert avec la 
just ice française , une enquête . L e s deux indi
v idus prétendaient p lus énergiquement que ja
m a i s s'être trouvés a Li l le au moment de l'in
cendie . 

N o u s avons parlé, en son t e m p s , de cette 
descente a Li l le d'un parquet be lge . Elle n e 
donna aucun résultat. 

M. Jérôme, chef de la Sûreté , continue néan
m o i n s l'enquête. Il vient d'obtenir un témoi
g n a g e écrasant contre l'un des deux indivi
dus arrêtés. 

La patronne de l 'estaminet de la rue du 
Vieux-Marché-aux-Moutons , revenant sur la 
déclaration qu'elle avait faite 1 la just ice be lge , 
lui a dit qu'elle avait fort bien reconnu l'un des 
indiv idus , avec l esque ls el le a été confrontée, 
pour un locataire d'un jour. 

Celui-ci serait arrivé à Lil le , le lendemain de 
l'incendie cr iminel , et aurait c h a n g é d a a s son 
es taminet pour 400 francs de bi l lets . 

UNE CHUTE DE U METRES 
Hier mat in , un accident d'une certaine gra

vité et qui aurait pu entraîner mort d'homme 
s'est produit dans les chantiers de l'Exposition, 
au Champ-de-Mars . 

M. Jules Gigot , 31 a n s , ouvrier monteur, de
meurant 49, rue de Metz, travaillait, vers 8 
heures , à la Galerie des Machines . Il était à 
une hauteur d'une dizaine de mètres du sol. 

Subitement il fit un faux mouvement , perdit 
l'équilibre et tomba dans le vide. 

L e s ouvriers qui s e trouvaient la s'empressè
rent de le relever. U n médec in fut mandé en 
toute hâte. Il constata une fracture du pied 
droit. 

M. Jules Gigot , qui porte en outre de nom
breuses contus ions sur le corps , a été trans
porté en voiture à l'hôpital de la Charité. 

En conséfiuenc* Ica cafés et cabarets, etc. , pour
ront rester ouverts la nuit du dimanche et du 
lundi. 

ETAT-CIVIL du 6 mars. — Naissais — Jeanne 
Broux. rue du Plat, « . 

Décès. — Jean-Baptiste Doisne. 61 ans, chemin 
du canal de dérivation. — Arthur Delestrez, 7 
mois et demi, rue des Murets, cité Brisoux, 14. 

H O U » L I N t * 
SUICIDE D'UN DIKBCTHUR DE TISSAGE 
Hier, dans le commencement de l'après-midi, 

on s'Inquiéta, au tissage de MM. Duhot frères, de 
ne pas voir le directeur, M. Victor Chérigié. 

Comme il avait de-uis quelque temps des idée» 
noires, on se mit a sa recherche dans le tissage 
et, vers trois heures et demie, on découvrit le 
corps du malheureux pendu dans une salle voisine 
de son bureau. 

Le cadavre était encore chaud, mais la mort 
avait fait son œuvre. 

Le défunt, âgé de 4T ans, était marié et père de 
deux enfants. 

l a gendarmerie d'Houplines a fait les consta
tations d'usage. 

I — Hier mat in , un impor
tant rassemblement se formait, rue de Jemma-
p e s , en face d'une maison dont la porte, en dé
pit des appe l s réitérés d'une personne qui cher
chait a se faire ouvrir, restait obst inément 
c lose . 

On ne parlait rien moins , d a n s la foule, que 
d'un nouvel a s s a s s i n a t auss i mystérieux et 
H M l pass ionnant que celui de la rue C a m -
betta. 

t 11e viei l le dame habitait cette maison. Elle 
avait é té sûrement a s s a s s i n é e , la nuit ; et l e s 
c o u p a b l e s i n c o n n u s avaient déval i sé la mai
son et avaient pris la fuite. Pour un rien on au
rait cité l es s o m m e s importantes emportées 
par eux et qui leur avaient permis d'aller loin, 
loin. 

D e crime a Li l le , il ne devait s'en commettre 
un que vers midi. Les reporters et l e s poli
c iers avaient encore q u e l q u e s heures de répit. 

Cela n'empêcha p a s que lques â m e s charita
b l e s de prévenir l e s u n s et les autres . 

Par surcroît! on dérangea un serrurier qui 
vint , ouvrit la porte, et o a se trouva e n pré
sence d'une vie i l le d a m e , malade , M b « • « • • 
ment a s s a s s i n é e . 

L'émotion se calmait peu après , m a i s i l 
était t emps I 

A ta SSraté. — Pour fêter la récente décora
tion dont il a été l'objet, le service de la Sûreté a 
offert, hier, & M. Jérôme, un superbe bronze : 
La R e n o m m é e . Sur le piédestal de la statue 
s e lit l'inscription suivante : « A s o n chef, M. 
Jérôme. — L a brigade de Sûreté de Lil le . — 
1002. > 

L a s tatue et la décoration ont é t é arrosées 
d'un fin moka. 

Aujourd'hui 7 mars, 
à 8 h. i / ï du soir, cours public d'Histoire des 
Flandres de M. de Saint-Léger . 

D a n s les car». — Jeudi mat in , un employé 
de la C o m p a g n i e des t ramways , M. Dumont , a 
trouvé dans une voiture de la l igne D un porte-
monna ie contenant 83 francs qu'il s'est em
pressé de remettre a n k iosque de la gare . 

PAS-DE-CALAIS 
MARQUISE 

Les Enfants martyrs 
(Souveaux détails) 

Voic i d e n o u v e a u x d é t a i l s s u r l'affaire d e s 
e n f a n t s m a r t y r » de M a r q u i s e . 

Le p è r e a é t é t r a n s f é r é m a r d i m a t i n a B o u -
logne - sur -Mer , a u m i l i e u d e s h u é e s de l a 
foule . D e s cr i s de : « A m o r t ! » ont é t é p o u s 
s é s tout le l o n g d n parcours . 

Q u a n t a u x d e u x pe t i t e s v i c t i m e s , e l l e s o n t 
é té a d m i s e s à l 'hôpital St -Louis , & B o u l o g n e . 

L a pet i te J e a n n e , outre le c o u p de pied 
r e ç u d a n s l e s r e i n s et s u r les c o n s é q u e n c e s 
d u q u e l l e s m é d e c i n s ne p e u v e n t e n c o r e se 

Er o n o n c e r , porte de n o m b r e u s e s t r a c e s de 
r û l u r e s f a i t e s à l 'aide d'une t ige de fer s u r la 

p lante d e s p i e d s . 
D 'après l 'opinion ' publ ique , c e s fa i t s de 

bruta l i t é s e p r o d u i s a i e n t d e p u i s l o n g t e m p s 
déjà , m a i s j u s q u e m a i n t e n a n t p e r s o n n e n o-
sait , p a r cra in te , l e s d é n o n c e r . 

L a f e m m e de l ' inculpé e l l e - m ê m e s'est tou
jours t u e p a r cra in te de s o n m a r i . 

L ' émot ion e s t t o u j o u r s c o n s i d é r a b l e d a n s 
le paya . 

O n par le m ê m e , cec i s o u s t o u t e s r é s e r v e s . 
de fa ire e x h u m e r le corps d'un e n f a n t que 
l e s é p o u x B r a n l y o n t e u d e p u i s l eur m a r i a g e 
e t s u r la m o r t d u q u e l d e s d o u t e s p l a n e n t 

CHRONIQUE THÉÂTRALE 
M. RIDDEZ DAMS c MAMLET s. — 

M. FERTINEL. 
M. Riddez a obtenu, hier soir, un joli succès 

dans € Hamle t ». Ce succès a été partagé par 
les autres interprètes de la partition — un p e u 
vieil l ie d'A. T h o m a s — notamment par Mme 
Mikaël ly , qui est la p lus grac ieuse des Ophé-
l ies , par M. Ramieux et par M. Mikaëlly. 

— N o u s rappelons que le bénéfice de M. Fer-
tinel doit avoir lieu c e soir. N o u s souhai tons 
au sympath ique artiste tout le succès qu'il m é 
rite. 

Théâtres, Fêtes et Concerts 
G R A N D T H E A T R E D E LILLE 

(Direction A. Bourdette) 
Vendredi 7 mars . — Représentat ion au bé

néfice de M. Fertinel , premier comique jeune 
trial. 

L E S 28 J O U R S D E C L A I R E T T E , opérette 
e n 4 actes , d e M. A n t o n y Mars , m u s i q u e de 
V R o g e r 

L I L L E Q U A N D IL P L E U T , vaudevi l le e n 
1 actes de X. Y. Z. 

U N T H E C H E Z F E R T I N E L , impromptu e n 
1 acte de M. Lenitref. 

Y V E T T E G U I L B E R T , d a n s son répertoire 
(Imitat ions de M. Fert inel ) . 

Bureaux à 6 h. 1/2. — Rideau a 7 heures . 
P l a c e s gratui tes de 4.401 k 4.800. 

AJ«ONDI»SB»rElfT D« LILLE 

L O M M E 

P A R T I O U V R I E R : — S a m e d i 8 m a r s , a 
h u i t h e u r e s d u soir , r é u n i o n du C o m i t é cen
tral , e s t a m i n e t de la P o i r e d'Or, a u B o u r g . 

Ordre d u jour : S i tuat ion financière ; élec
t ion d'uri n o u v e a u trésor ier ; rapport d u con
g r è s d e F r e s n e s . — U r g e n c e . 

A R M E N T I E R E S 
UN NOYE. — Las nommés Alexis Dupuia et 

Ovide Evin, ont retiré, jeudi matin, a 10 heures, 
du canal de dérivation, a 130 mètres de la passe
relle, le corps de M. Jean-Baptiste Doisne, 62 ans, 
ouvrier empercheur, demeurant a Pérenchies, rue 
de Juliers, et disparu de son domicile depuis le 2 
février dernier. 

Il s'était rendu ce jour-la a Ploegsteert (Belgique) 
pour y faire ses souhaits de nouvelle année a sa 
sœur, Mme Benard-Doisne, et a une nièce.. 

Il avait repris à 8 heures, le chemin de la gare 
pour y prendre le train pour Pérenchies et, trom
pé par robscurilé, U sera tombé dans le canal. 

Le corps, transporté a la morgue de l'Hôpital, 
y a été reconnu par les personnes de la famille, 
prévenues, par M. le commissaire de police. 

LA MI-CAREME. — Les personnes masquées 
ou travesties pourront circuler dans la «ille. le* 
mardi matin, a 6 heure» 

TRIBUNAUX 
TfflniUL «NnKTWHia OE UŒ 

Audience du jeudi S mars 
Présidence de M. SEE, vice-président 

Le travail dans l'industrie 

L'Affaire Hennion, de Unsille 
JUGEMENT 

Au début de l'audience de ce jour, les juges de 
i la troisième chambre, vidant leur délibéré dans ce 
1 procès que nous avons relaté en ses détails, il y 

a huit jours, ont rendu un long et intéressant 
! Jugement dont nous recommandons la lecture aux 
' patrons qui voudraient passer a coté des prsscnp 
, tions des récentes lois sur le travail, et aussi aux 
I ouvriers qui y trouveront une confirmation éner-
I gique de leurs droits et de leur devoir. 
j Le voici en entier . 

• Le tribunal, 
» Attendu que Hennion Lucien et Hennion Jean-

I
Baptiste sont poursuivis a la requête du ministère 
iDublic devant le tribunal correctionnel pour 
avoir, a Linselles, le 28 novembre 1901 1. mis obs
tacle a l'accomplissement des devoirs d'un i'is 
nMHiir du travail ; *. (ait travailler 51* femmes. 

, nlles et enfants plus de 11 heures; 3. fait irava:!-
1 1er plus de 12 heures 78 adultes, employés dans Ita 

mêmes locaux que les femmes, Otles et mfa.iu> 
prémentionnés : 

— » Sur le premier chef de prévention . 
m Atendu qu il résulte d'un procès-verbal régu

lier, dressé a la date du 28 novembre 1901. par 
l'inspecleur du travail Gillet, ainsi que de la dipe-
siUon de ce dernier et des trois Inspecteurs oui 
l'accompagnaient, qu'a celle date, s étant trans-

K>rtés dans l'établissement industriel des sieurs 
ennion, a Linselles, un individu, concierge eu 

ouvrier du nom de Devos. posté sur le senti de la 
porte d'entrée dudit établissement, l'a fermie MC 
lemment a leur approche, que nonobstant eurs 
appels réitérés par coups de sonnette et par heuri 
contre la porte d'entrée. l'accès ne leur fut donné 
qu'après une attente de cinq minutes. 

• Attendu que les sieurs Hennion, à la vérité, 
attribuent cette attente a une absence momentaivie 
de la concierge : que Devos, de son coté, tout en 
avouant connaître l'inspecteur Gillet et en être 
connu, déclare qu'ouvrier, marié a la conewrge. 
lui-même n'était pas à la porte d'entrée luJi l éta
blissement, à l'arrivée des inspecteurs sus dési 
gnés ; que. d'autre part, ces déclarations sont cor-
roborées par celles de plusieurs témoins ; 

. Mats attendu que de telles déclarations t!ni-
nant exclusivement de» prévenus ou des per
sonnes par eux employées et salariées sont impuis
santes à infirmer les constatations d'un procès-
verbal faisant fat jusqu'à preuve contraire, ren
forcées encore a l'audience par les dépositions de 
son rédacteur et des tnsaecléurs l'ayant accom-
P < ? Q u ' e n effet, l'inspecteur Gillet en maintenant 
dans son intégralité la teneur de son procès-ver
bal a ajouté que le doute était d autant moins pos
sible sur la portée et le oaracière des agissements 
prémentionnés, que, marchant en tète des autres 
insDecteurs, il se trouvait rapproché de la porte 
d'entrée de l'établissement des sieurs Hennion, 
lors de sa brusque fermeture, au point d avoir 
avancé ses bras pour l'empêcher : que durant l a t 
tente imposée, se percevait le bruit d» pas préci
pités d'ouvriers sortant en sabots des ateliers. 
Dour venir se masser derrière ladite norte d entrée; 
nu'ennn Devos s'était représenté ensuite vêtu dif
féremment, pour pouvoir soutenir un alibi ; 

» Attendu qu'an tel refus d'accès dans les cir
constances où il s'est produit, caractérise suffi
samment un obstacle à l'accomplissement des de
voirs d'un Inspecteur du travail ; 

» Oue d'autre part il apparaît a 1 évidence 

3ue Devos n'a atn' et n'a pu agir que stir les or-
res des sieurs Hennion, ses patrons, lesquels 

avaient seuls intérêt a empêcher les constatations 
rlp contraventions qu'ils savaient certaines ; 

• Oue c'est donc 1 eux seuls qu'incombe la res
ponsabilité de l'obstacle dont s'agit ; 

• Attendu, par suite, que le premier chef de la 
prévention est justifié ; 
p _ , sur le ie chef de la prévention : 

. Attendu que si même if n'avait pas été dé 
posé, comme Ù l'a été. par l'inspecteur du travail 
KerbcT accompagnant l'Inspecteur GilleL que. 
d'après s e T contlatattons vlauellas pratiquées 
Huns mie rue latérale è l'établissement des sieurs 
Hennion toutes les femmes, filles et enfants em-
nlovés dans cet établissement y étalent en plein 
fravail à 6 heures 55 du soir, heure légale, alors 
oue d'après l'horaire affiché le travail aurait dû 
3 nrendre u n è 6 heures et demie du soir, ce fait 
cortt?aVentionnel ressortirait encore h suffire, no
nobstant les dénégations des prévenus de certat-
S?rconstatat ions du procès-verba et des autres 
" S o r t o n s préranpelées. touefrant rmtenslté de 
rl?lafraRe?»e r^f l emenldea rnachineset la sort e 
.ISntmauSe d'ouvriers et d'ouvrières surpris 
ÏÏ£SFleur» vêtements de travail mouillés ; 
d Attendu que. vainement, a un autre point de 

1 i « orevenus ont fait plaider d'abord ou'au-
mm* tertê dé '"i ^ les rAUgeatt a adopter l'heure 
fécale P""" rnesnre de la durée du travail dans 

^ ^ t m d u ^ r a i : a la vérité, aucun texte de loi 
."/t* èrmine expressément les circonstances dons 

n e détermine e ^ adoptée comme 
, a M ï f n r l ? mesure du^eraps. II n'en apparaît pas 
c o m m U , i L travaux préparatoires de la loi du 1* 
^ S î w f cnTte pensée du législateur a été que 
H 2 ^ u n t X fSV arfnnlée, notomment dans tous 
' T y ^ i . vie oubnaue ou administrative, tous 
a S ^ L verbaux dresséTpar des autorités ou fonc-
ÏÏ^Simî ayan^ rrualitâ pour ce . 
" " " T f . r i e u l o n t les procès-verbaux dressés par 
un tasw"èf,rTu travail, lesquels font tel Jusqu'à 

* r ^ i î a t t ' s u 1 r « o » ; on ne corwavratt p a s m i e 
„ i ^ ù o n d e l à msuosUJcn lédale riWemenJant 
1 •"""Sî^iir teavntl dans le» établissements indus-
l â , 1 u t $ H e t . ï * a X r d o n n A u x j r a r t » accidentels 
ou*youlw d S nortoea. dt ces éwblfssement. ; 

» Qu'on doit admettre, au contraire, que la corn- 1 
muaication par un chef d'industrie de son horaire 
a l'inspecUoo d u travail implique, quant a cet ho
raire, l'adoption de l'heure légale ; 

> Attendu que les prévenus ne sont pas mieux 
fondés, quant au chiffre des contraventions ar
bitré dans le procès-verbal d u 23 novembre 1901, 
a prétendre que les faits dont s'agit ne caractéri
sant qu'une seule contravention et, qu'en tout 
cas, ce procès-verbal aurait dû mentionner les 
noms des femmes, filles ou enfants dont le travail 
illégalement prolonsjé avait motivé une verbali-
saUon ; 

• Que, d'abord, il s'agit manifestement, dans 
l'espèce des contraventions -cumulées, prévues 
par l'art. 26 de la loi du 12 noaembre 1892, pour 
prolongation illégale de la durée du travail dans 
les établissements industriels, et non de la con
travention unique prévue par l'art 14, paragraphe 
^ de la dite loi, pour non affichage du tableau in
dicatif des heures et condition du travail dan» ces 
établissements ; 

» Que. d'autre part, les contraventions Impu
tées étant imputables aux sieurs Hennion et non 
aux femmes. «Iles et enfants par eux employés, 
il était sans utilité de mentionner les noms de 
ces dernières au nrocès-verbal prérappelé ; 

• Qu'au-surplus, les bases sur lesquelles le chif-
fre.des dites contraventions a été arbitré parais 
sant équitables et rationnelles, il convient d'adop
ter ce chiffre : 

• Attendu, dans ces conditions, que le second 
chef de prévention est également justifié ; 

— » Sur le Se ene/ de prévention : 
> Attendu qu'étant constant et d'ailleurs non 

contesté que, dans les mêmes circonstances de 
temps et de lieu et dans les mômes locaux. 78 adul
tes travaillaient en commun avec les personnes 
protégées prémentionnées ; la déclaration de cul
pabilité émise sur le deuxième chef de prévention 
entraîne nar vole de conséquence une déclaration 
de culpabilité sur le troisième chef de prévention : 

» Par ces mor)/«, le fribwnat, 
» Vu les articles 29 de la loi du 2 novembre 

1892 ; — 3 de la même loi modillé par la loi du 
30 mars 1900 ; — 1 du décret-loi des fl-11 septembre 
1848. modifié par la loi du 30 mars 1900, 

» Déclare Hennion Lucien et Jean-Baptiste con
vaincus : 

1. d'obstacle à l'accomplissement des devoirs 
d'un inspecteur du travail ; 

» 2. de prolongation illégale de la durée de tra
vail de 519 femmes, filles ou enfants ; 

» 3. de prolongation illégale de la durée du tra
vail de 78 adultes employés dans les mêmes lo
caux que les 519 personnes prémentionnées. 

» En conséquence. CONDAMNE lesdits Hennion 
I-ucien et Hennion Jean-Baptiste, solidairement ; 

Sur le 1er chef, d too fr. d'amende ; 
Sur le 2e chef, à 5/9 amendes de S /r chacune ; 
Sur le 3e chef, à 78 amendes de S /r. chacune : 
• Condamne les mêmes solidairement aux dé

pens . 
» Fixe au minimum la durée de la contrainte 

par corps ; 
— Rejette comme irrecevables et injustifiées 

toutes conclusions contraires. » 
Au total, MM. Hennion sont condamnés a 3.185 

fr. d'amende, plus les dépens et décimes. 
UNE RECIDIVE QUI COUTE CHER 

Victor Bonneterre, 46 ans, horloger a Lille, est 
un de ces indélicats professionnels qui se font une 
source d'appréciables revenus en abusant de la 
confiance de la clientèle. 

Réveille-matin, montres, bijoux de toutes sor
tes confiés a ses soins aux fins de réparation, 
étaient religieusement portés au • clou » ; la re
connaissance était ensuite liquidée, et Victor Bon
neterre, la bourse bien lestée, filait un peu plus 
loin. 

Une condamnation à deux années de prison 
encourue il y a quelque temps n a pas assagi le 
rusé commerçant qui s'est fait récemment fait pin
cer en état de récidive. 

Deux ans de prison et 100 fr. damende a Vic
tor Bonneterre. voila qui prouve que le tribunal 
récidive, lui aussi, mais à sa façon. 

AFFAIRES DIVERSES 
15 jours de prison a Joseph Moerman. de Rou

baix pour infraction a un arrêté d'expulsion. 
— Six mois à Charles Wltlouck, d'Halluin. pour 

le même délit et pour vol de 140 fr. de laines a son 
pa_!!0Augusle Dumont, 29 ans, journalier a Lille, 
3 jours avec sursis pour vol au préjudice d Al
fred Béghin, coursier, rue Gantois, è Lille. 

— Même peine, avec en plus 5 fr. d'amepde, a 
François Lepers. 5S ans, ourdisseur a Wasquehal. 
pour f^ups. outrages et ivresse. 

— Pour rébellion et coups.20 jours a Alfred Mar
tin, de Lille, qui a - opéré - chez Leignel, rue des 

^ ? « * T ô u r s . pour bris de clôture, a Charles Du-
prex, dé Lille. ' ~-. , 

— Pour vol au comptoir dans le cabaret Lesaf-
fre. a Loos. et pour vagabondage, 6 mois a Dé
siré Dupont, de Lille. , 

— Henri Hornaert. teinturier a Roubaix, Achille 
Vermant 27 ans. François Planquelle. 57 ans . me
nuisier, et Henri DiHaurier, tous de Roubaix, 
ont négligé de demander l'autorisation préfecto
rale pour tenir leur pigeonnier. 16 fr. d'amende 
avec sursis a chacun des - coulonneux » récald-

— C'est a coups de poing que Léonard Deberdt. 
19 ans journalier, a Wallrelos. Charles Vanmaer-
kerque. 18 ans, journalier, et Ernest Dujardm. 
19 ans. bécleur a Tourcoing, onl renversé et 
brisé des réverbères, histoire de s'amuser 24 heu
res de prison, avec sursis, a chacun de ces soli-
d e±gPouar r doutrages à l'agent Catteau de Tour
coing. 3 Jours de prison, avec sursis, h \ aléry ue-
gutfroy. 25 ans, tisserand. 

Cette longue audition tsraninée, la paroi* «al 

M' HACCART. 

Tritaul de siipi> pliee d« THreais, 

Audience du & mars Itot 
inrraetlen a la loi du travail. 

Au cours de cette audience, qui était présidée 
par M. Merchier, juge de paix, assisté de M. 
Proix, commissaire de police, faisant fonctions 
de ministère public, est venue Vallaire des frères 
Hennion. tilateurs a Linselles, poursuivis de nou
veau pour infraction à la loi du travail. 

On sait la ténacité avec laquelle ces industriels 
persistent a violer la loi, on sait aussi les ruses et 
stratagèmes employés par eux pour demeurer im
punis* l'heure légale, et la pose de vigie chargée 
de signaler l'arrivée des inspecteurs du travail. 

Le » février dernier, les frères Hennion com
parurent devant le tribunal correctionnel de Lille, 
oi» ils étaient poursuivis pour opposiUon aux 
fonctions des inspecteurs du travail. 

L'affaire, mise en délibéré, le jugement a été 
rendu à l'audience d'hier, jugement que nous 
publions plus haut. 

Le tribunal de simple police de Tourcoing avait 
« nouveau a juger tuer les deux raeidiviatss, pour 
de nouvelles infractions a la loi sur la durée des 
heures de travail, infractions commises le 14 dé
cembre dernier. 

A l'appel de l'affaire, M. Gillet, inspecteur dé
partemental du travail a Tourcoing, fait sa dépo
sition, de laquelle il ressort que le 14 décembre 
dernier, accompagné de MM. Boulisset, Herbeux 
et Bellon, il s e s l rendu a l'usine Hennion, a 
5 heures 35 du matin, et a constaté qu'une ving
taine d'ouvriers et d'ouvrières étaient déjà à la 
besogne, malgré que l'horaire de l'atelier indique 
que Te travail doit commencer a 6 heures. D où 
infraction a la loi du travail. 

A mon arrivée, déclare M. Gillet, les ouvrières 
tachèrent de se dissimuler en se baissant le long 
des métiers. . . . . .. 

M Boulisset, inspecteur divisionnaire, demande 
a expliquer le but de celle visite matinale. 

Ayant reçu de MM. Hennion une lettre dans 
laquelle ces Messieurs sollicitaient une tolérance 
pour l'heure de sortie, & cause de la difficulté que 
le personnel éprouvait pour rentrer a l'heure le 
matin, M. Boulisset voulut se rendre compte par 
lui-même de la valeur de l'argument. 

Les inspecteurs ont constaté, au contraire, que 
vers 5 heures 1/4, les chemins conduisant a l'usine 
étaient sillonnés d'ouvriers se rendant an tra-

Tout le personnel était entré a 6 heures, sauf 
deux ouvrières qui entrèrent une minute après, 
ce qui leur valut une admonestation. 

Lors de la visite, M. Boulisset rencontra M. Hen
nion et voulut lui faire constater qu'il employait 
des femmes et des enfants avanl l'heure per-

M. Hermion nia le fait et répondit à l'inspecteur 
qu'il a'avall qu'a taire son service. 

C'est ensuite un long dénié de témoins a dé
charge, tous ouvriers et ouvrières de l'usine Hen
nion. L'audition de ces témoins est très sugges
tive. ., 

Plusieurs d'entre eux paraissent bien connaître 
leur... déposition — nous allions dire leçon — 
car ils répondent avant que le juge ait terminé 
les questions. ., 

Malgré cela, surgissent quelques contradictions. 
Les uns affirment que la rentrée a lieu a 6 heu

res moins 10. d'autres » 5 heures l / l . Mais tous 
sont unanimes a soutenir que jamais le travail 
n'a été commencé avant 6 heurs*. 

n Fauchllle, défenseur des frères Hen
nion, qui déclare tout d'abord que le procès setust 
est un procès de tendances. 

Dans la* précédente» poursuites, le tribunal 
nous avait reproché de n'avoir pas fait la preuve) 
contraire. 

Nous avons, cette fois, fait une contre-enquête. 
Les déclarations des témoins affirment que Jamais 
le travail n'a commencé avant six heures chez 
Hennion. 

Les ouvriers s u travail, s u moment de l'arrivé* 
des inspecteurs, sont des ouvriers de nutt 

Le doute doit profiter a MM. Hennion, dit le d é 
fendeur. 

M* Fauchllle termine en déposant des conclu-
sions tendant a ce que ses clients soient relaxés. 

Après quelques mots du ministère public, qui 
fait remarquer que les dépositions des témoins 
ont nettement prouvé que les ouvriers rentrent 
avant l'heure, et réclame l'application de la loi, 
le tribunal met l'affaire en délibéré, pour l e juge
ment être rendu a quinzaine. 

Les frère* Hennion étaient également poursui
vis pour un* affaire d'insalubrité l'évacuation de* 
poussières dans les cardes. 

Sommation avait été faite a ces messieurs da 
s'exécuter. 

Le défenseur tache d'établir l'irresponsabilité ds 
ses clients gui ont tout fait. prétend-Il. pour ac
corder satisfaction, mais les tentatives faites pour 
l'évacuation des poussières n'ont pas abouti . 

A cela. le ministère public répond que MM. Hen
nion n'avalent qu'à solliciter une prolongation. 

L'affaire est également mise en délibéré. 
Le Tribunal a ensuite jugé les contravention! 

habituelles qui ne présentent guère d'Intérêt, sauf 
la suivante : 

CONTRB41AITRE BRUTAL. — Alors Brevne, 
39 ans . contre-maître dans une grande blanchis
serie de Halluin. qui compte deux Français sur 
135 ouvriers employés, est poursuivi pour bruta
lités exercées contre des apprentis 

Le prévenu, un Belge, nemplo ie pas d'autres 
moyens pour obtenir de l'application des gamin* 
sous se* ordres. 

Un témoin vient déposer en sa faveur II ne l'a 
jamais vu frapper un apprenti. 

Mais quatre autres témoins a charge affirment 
le délit. 

Eu conséquence. le bon Belge est e o M a m n é *j 
TROIS JOURS DE PRISOM, maximum de la 
peine. 

VIOLENCES LEGERES. — Pour violences légè
res, sont condamnés . Victor Maertens. 28 a n s , 
S jours de prison , Joseph Desrousseaux. mar
chand de peissons. et Henri Demaleuder, "t 1^'"* 
un jour de prison et 5 francs d'amende 

Le reste des affaires est composé des peccadille* 
ordinaires . divagation de chiens, ivresse, etc. 

75 affaires étaient inscrites au rôle. 
L'audience, commencée a 9 h. 10 a pris 8 n * 

midi et demi. 

LIRE PLUS HAUT I 
LES FrrEBES HENNION CONDAMNES PAR L l 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL BE LILLE A 
3.185 FRANCS D'AMENDE. 

Tribunal correctionnel de Douai 
Audience du jeudi t mars 190t 

Président, M. ROUSSEAU. — Assesseurs, MM* 
LUCE et LEGRAND — Ministère public, M. 
CAUVVES. 

C'est un fraudeur qui ouvre la série. Victor Lac-
quemant, 34 ans, journalier, a Landas, s'est laissé 
pincer sur le territoire de Tiiloy-les-Marchiennes, 
avec une charge de tabac. Coût : 500 francs d'à* 
mende et confiscation du tabac saisi. 

LES SANS-LOGIS. — Commence ensuite la d*> 
filé des vagabonds et des mendiants. 

Le tribunal confirme le mandat de dépôt contre 
Jean-Marie Vanduisant, journalier, sans travail 
depuis un mois. 

Théodore Caudrelier, 22 ans, est condamné a 
15 jours de prison. André Descamps, 69 ans , ter
rassier, sans domicile, et de plus sous le coup 
d'un arrêté d'expulsion, est condamné a 2 moi» 
de prison pour mendicité a Douai. Joseph Déni-
zart. sans domicile, a 15 jours de prison pour va
gabondage a Raches : Lucien Couppé, a un jadis , 
pour mendicité a Sin-le-.Noble 

PRISONNIER REC\LCTrnANT — Auguste 
Couppé âgé de 26 ans, demeurant a Denain, est 
détenu a ta prison de Douai pour une affaire d* 
vol qualifié. De tempérament violant, U a c o r n * 
dernièrement sur le gardien de la prison Le VI-
bunal lui octroie pour ce fait quatre mois de pri
son sans préjudice de la peine qu'il peut encourir 
devant les prochaines assises. On emmène le 
condamné, mais au moment de quitte» la sal le , 
il se retourne contre les gendarmes qui l'accom
pagnent et leur distribue quelques horions 

Le calme, un Instant troublé, finit par se réta
blir. 

L'AFFAIRE DE SOMAIN. — Nous avons ra
conté, il y a quelques jours, les exploSs de quel» 
ques malandrins, à Somain 

Un consommateur sortait de l'estaminet Cogez 
avait été assailli et frappé a coups de bâton, tas 
carreaux de l'estaminet avaient été brisés Enfin, 
les auteurs de ces méfaits s'étaient rendus chas 
Mme Decattoire. dans l'intention de tout y bn» 
ser. Deux individus ont été arrêtés, l es nommés' 
Jean-Baptiste Poulain, 18 ans , verrier a Aruche, 
et Paul Imbert, son camarade. M Victor Cogez. 
le cabarelier. chez qui les deux inculpés ont brisé 
les vitre% vient confirmer les faits, ainsi que la 
veuve Decattoire. et le blessé, M Delattre, qui a 
encore le visage entouré de bandages 

Imbert semble avoir pris la plus large part U 
l'affaire. Aussi est-il condamné a 3 mois d^ 

Srison. et Poulain a vingt jours, après plaidoirie 
e M" Ador 
OUTRAGES A LA POUCE. — Un cabarelier 

de la rue de la Cuve d'Or, a Douai, le sieur Van-
herpe, à grossièrement injurié le commissaire da 
police, M. Verbaert. ainsi que les agents de sû
reté Leleu et Leclercq, qui l'invitaient au calme. 
Vanherpc est condamné par défaut a un mois 
de prison et a 50 francs d'amende. 

LA CHASSE AUX PETITS OISEAUX. — l i s 
sont vraiment légion tous eaux qui comparaissent 
devant le tribunal pour délit de chasse , c'est-à-dire 
pour avoic lente de prendre au piège , par temps 
de neige, le* petits oiseaux. Ce sont Georges Bou
chard. 1S éns , apprenti-maréchal à Bouvignles, 
Jules Lefebvre. 28 ans, mineur a Fenain, Henri 
Morphy, couvreur à Eslrées, Auguste Leone, 17 
ans, mineur a Marchiennes. Paul Bouchard, 2*3 
ans, à Sln-le-Noble, Léon Blassel, journalier • 
Sin, Fidèle Cauchy, Bernard, etc., tous ceux-là 
condamnés invariablement a 50 francs d'amendé 
avec sursis. Seul. Apollinaire Dewarez, de Sin-
le-Noble. déjà condamné trois fofcs ne bénéficia 
pas de la loi Bérenger. 

Un — 
est co 
ayant été surpris dans un champ, le fusil en main, 
soi-disant pour tirer des corbeaux. 

Un mineur, Paul Couvé, 18 ans , demeurant a 
Somain, comparaissait également s o n s cette in
culpation. Toutefois elle ne repose que sur la dé
nonciation d'un nommé Henri Robert. La mau
vaise foi dé «e dernier est si évidente que la minis
tère pubtic n'hésite pas a réclamer l'acquittement 
du prévenu. 

Le tribunal renvoie Couvé des fins de la pour> 
suite. 

LE REVEIL DE LA BOULANGERE. — Un* 
bouiatisère dé- Douai, Mme Duquenraoy, accusa 
ses ex-locataires, un tout jeune couple. Bourlat. 
21 ans, mineur, et Augustine Lemaire. de lui avoir 
volé un réveille-matin, en déménageant de ches. 
elle. Celte accusation ne reposant sur rien de pro
bant, le couple est renvoyé des fins d e la pour* 
suite. 

VIVENT LES JAUNES I — Il y a quelque 
temps, un nommé Deweppe, au cours d'une réu
nion syndicale des verriers, a la Maison du Peu
ple d'Aniche, montait a la tribune e t poussait 
le cri dé : Vivent les faunes I On te couvrit d s 
huées et lorsqu'il descendit de l s trsbune, H sa 
vit quelque peu bousculé- par la foute et finale
ment évincé de la salle. Au cours de la bouscu
lade, il prétend avoir reçu un coup de poing d'un 
des citoyens présents, Joseph D.. . , verrier a Ani-
che. Cette accusation est toute gratuite, car per< 
sonne n'a remarqué la voie de fait, encore moins 
celui qui I*a commise. 

Le citoyen Gallet, président du syndicat, vient 
déposer. 11 déclare que Dewerpe a manqué la 
pied a la dernière marche de la tribune et en tré» 
bûchant il est tombé sur les assistants le* plue 
rapproché*. Ceux-ci l'ont repoussé, mais aucun 
ne l'a trappe 

M' Doumes. dans une plaidoirie très nette, tait 
allusion %> certaine lettre adressée par l'adjoint 
Bertinchamps au tribunal pour l'inviter a la sé
vérité. 11 flétrit un tel procédé et demanda l'ac
quittement de son client. La tribunal condamna 
le prévenu a 15 jours de prison avec surs is 

HISTOlrtE TIREE PAR LES CHEVEOX — 1* 
s'agit d'une femme. Mme Lucas. d'Aniche, qui, au 
cours d'une dispute avec rme de ses vois ines , au
rait été séparé* brutalement da son anta^nntst* e t 


